
CIRCULAIRE N°  01011 DU 30/11/2004

Objet : Campagne Amnesty International « Les droits de la femme »

Réseaux : Tous
Niveaux et services : FOND (Mat/Prim)
Période : année scolaire 2004-2005

- A Madame la Ministre, membre du Collège de la Commission
communautaire française, chargée de l’Enseignement ;

- A Madame et Messieurs les Gouverneurs de Provinces;
- A Mesdames et Messieurs les Bourgmestres;
- A Mesdames et Messieurs les Echevins de l’Instruction publique ;
- Aux Chefs des établissements et aux Directeurs d’enseignement

maternel, primaire, fondamental ordinaire et spécialisé organisé par la
Communauté française ;

- Aux Pouvoirs organisateurs, aux Chefs d’établissement et aux Directeurs
d’enseignement maternel, primaire, fondamental ordinaire et spécialisé
subventionné par la Communauté française ;

Pour information :
- Aux Directeurs des Centres PMS organisés ou subventionnés par la

Communauté française ;
- Aux membres des Services d'Inspection ;
- Aux Organisations syndicales ;
- Aux Associations de parents.

Autorités : Ministre - Présidente Signataire(s) : Marie ARENA
Gestionnaires : Cabinet de la Ministre - Présidente

Nombre de pages : texte : 1p.
annexes : 3 pages

Mots-clés : AMNESTY INTERNATIONAL – DROITS DE LA FEMME



Madame, Monsieur,

La campagne lancée cette année par l’organisation non gouvernementale Amnesty International met
l’accent sur les droits de la femme.

Comme vous le savez peut-être, ce thème me tient particulièrement à cœur et est inscrit dans mon
action depuis de nombreuses années déjà.

Amnesty International met à disposition des enseignants trois outils pédagogiques pour les aider dans
leur travail de sensibilisation à cette thématique.

La lettre et le bon de commande ci-joints vous donnent toutes les indications nécessaires pour vous
les procurer.

Je me permets également de vous rappeler qu’Amnesty International vous invite à participer comme
chaque année à l’opération « bougies » du 10 décembre.

Je vous remercie de réserver bon accueil à cette action et d’en informer vos équipes pédagogiques.

Marie ARENA

Ministre-Présidente,
chargée de l’Enseignement obligatoire et de Promotion sociale



SENSIBILISER LES ELEVES 
AUX DROITS HUMAINS
BULLETIN DE PARTICIPATION 
ECOLES PRIMAIRES 

ACTIONS URGENTES JEUNES : MON ÉCOLE PARTICIPE !

m Je souhaite inscrire ma classe aux actions urgentes jeunes 
m Je désire recevoir les actions urgentes à mon adresse privée
m Je préfère recevoir les actions urgentes à mon école 

MATÉRIEL PÉDAGOGIQUE

Je souhaite commander
m Le conte «La fille du prince» avec un petit dossier pédagogique

et un CD (8 €) Nombre d’exemplaires commandés : …..

m Le dossier pédagogique sur les droits des femmes (2,5 € / gratuit
si l’école participe à la vente des bougies de la liberté) 
Nombre d’exemplaires commandés : ……

m Le livre «Introduction aux droits de l’homme» (17 €) 
Nombre d’exemplaires commandés : ……….

NB. Ces prix seront majorés d’un forfait de 2,5 € pour les frais d’administration et d’envoi. 

Vous recevrez la facture avec les articles commandés.

BOUGIES DE LA LIBERTÉ : MON ÉCOLE PARTICIPE!  

m Je souhaite participer à la campagne ‘Bougies de la liberté’ d’Amnesty 
Voici une petite aide pour estimer le nombre de bougies que l’école
pourrait prendre en dépôt :
Mon école compte environ environ . . . . enseignants et . . . . élèves. 
Nous estimons pouvoir vendre une bougie à … % des enseignants ainsi
qu’à . . . . % des  . . . .  élèves (La moyenne est de 30 % mais peut varier
d’une école à l’autre). 
Je souhaite donc recevoir en dépôt . . . .  boîtes de 12 bougies, 
soit . . . . bougies.
NB. Le prix de vente de la bougie de la liberté est de 5 Euros. Vous ne devez rien payer
immédiatement. Vous avez jusqu’au 15 janvier 2005 pour remettre les éventuelles bougies
invendues au responsable Amnesty qui vous les aura livrées. Seules les bougies effectivement

vendues vous seront à ce moment facturées. 

COORDONNÉES 

Nom de l’école (en MAJUSCULE svp) :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . .

Adresse :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . N° :  . . . . . . . . Bte :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Code postal :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . Localité :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Tel. :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Personne de contact  :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . .

Fonction :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

E-mail :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Tel. :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . GSM :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

«Mieux vaut 
allumer une
bougie que

maudire
l’obscurité»

(ancien 
proverbe
chinois)

A renvoyer à
Amnesty

International 
Programme

Jeunesse
Rue Berckmans, 9

1060 Bruxelles. 
Ou par fax au
02.537.37.29.
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